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EDEA 
Ensemble Développons l’Accompagnement 

 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

 

Assemblée générale relative à l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

A l’assemblée générale, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur 

les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisé ou que nous aurions 

découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 

rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code 

de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 

approbation. 

 

Par ailleurs, en application de l’article R. 314-59 du code de l'action sociale et des familles, il nous appartient 

de vous communiquer, le cas échéant, certaines informations relatives à l’exécution, au cours de l'exercice 

écoulé, des conventions déjà approuvées par l’organe délibérant. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

Conventions des exercices antérieurs non soumises à l’approbation de l’organe délibérant lors d’une 

précédente réunion 

Nous avons été avisé des conventions suivantes, passées au cours des exercices 2020, 2021 et 2022, et qui 

n’ont pas été soumises à l’approbation de l’organe délibérant, ni fait l’objet d’une autorisation préalable à 

leur conclusion conformément à l’article 15.m des statuts. 
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Conventions conclues avec la Société Coopérative d’Intérêt Collectif LES DETRITIVORES SCIC SA 

- Personne concernée : Monsieur Frédéric Petit, administrateur de votre association et Président du 

conseil d’administration de la société LES DETRITIVORES SCIC SA jusqu’à votre Assemblée générale 

du 26 juin 2023. 

- Nature et objet : Depuis le 29 décembre 2020, votre association détient une participation d’un 

montant de €30.000 dans la société LES DETRITIVORES SCIC SA représentant 300 titres d’une valeur 

nominale de €100 sur les 831 titres composant le capital social initial de la société. Cette prise de 

participation a été validée par le conseil d’administration du 17 février 2021. 

Votre association a accordé un prêt de €50.000 en 2021 à la société LES DETRITIVORES, ainsi qu’un 

second prêt de €100.000 sous la forme d’avance en compte courant le 3 mars 2022. Ce prêt a été 

autorisé par le conseil d’administration de votre association le 1er mars 2022.  

- Modalités : La créance totale détenue sur la société LES DETRITIVORES SCIC SA figurant au bilan de 

votre association au 31 décembre 2023 s’élève à €80.367. Une dépréciation de cette créance est 

comptabilisée pour sa totalité, ainsi qu’une dépréciation des titres de la société LES DETRITIVORES 

SCIC SA à hauteur de €30.000. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE  

 

En application des dispositions de l’article R. 314-59 du code de l'action sociale et des familles, nous avons 

été informé que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’organe délibérant au cours 

d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
 

Rémunération des administrateurs, cadres dirigeants et membres de leur famille (article L.313-25 du CASF) 

 

 
 

Fait à Mérignac, le 27 mai 2024 

 

 Le Commissaire aux Comptes    
  AECCELIS 
 
 
 
 

 
 
 Laurent Dubois 

Nom Prénom Poste Rémunération brute Autres indemnités Total

CARNERO Philippe Directeur général 89 789,18 € 0,00 € 89 789,18 €

LE TAILLANDIER DE GABORY Frédéric Directeur d'établissement 69 412,93 € 0,00 € 69 412,93 €

TOUITOU Christelle Directrice d'établissement 64 985,74 € 0,00 € 64 985,74 €

LEVY Caroline Directrice générale adjointe 65 964,03 € 0,00 € 65 964,03 €

SIMON Denis Directeur d'établissement 62 723,15 € 0,00 € 62 723,15 €

SAILHAN Olivier Directeur d'établissement 54 403,77 € 0,00 € 54 403,77 €

MEJEAN Sandrine Directeur d'établissement 60 354,81 € 0,00 € 60 354,81 €

BOGDANOFF Mathilde Directrice d'établissement 54 576,45 € 0,00 € 54 576,45 €
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